
PREMIER RAPPORT.

VOTRE Comité étant perfuadé, d'après les informations données Premier
par les perfonnes.dont le témoignage fe trouvera dans l'Ap- mpport

pendice, et d'après les informations de quelqu'uns des Membres du 17 Déc.1828
Comitè, que l'ouverture du Chemin demandé par les Pétition-
naires de certains Townfhips de l'Eft dans le Comtè de Buck-
inghamfhire, référée à ce Comité, eft très-avantageufe à l'Agricul-
ture en facilitant à de nombreufes familles un moyen d'établiffe-
mens utiles pour elles et pour le public, a jugé à propos d'en faire
le fujet d'un premier Rapport,

Votre Comité eft d'opinion que l'état awuee'des établiffemens
déjà formés, tant fur le Chemin demandé que fur les deux rives de
la Rivière Bé:ancour, les travaux privés.de .ces Cultivateurs, et
leurs dépenfes déjà faites et encourùes pour ouvrir une communi-
cation n v I anciens établiffemens du Fleuve St. Lau-
rent, leur l' ftance pécuniaire de la Légiflatur
et affire à l'avenir l'entretie du Chemin désiré. ue e p us, la
prolongation de ce Chemin, dans peu d'Annees, epuist la Rivière
Bécancour jufqu'au Chemin Craig, pourra être d'une utilité plus
grande et plus gènérale encore.

Qu'enfin, mû par ces confidérations, votre Comité ef d'opinion.
qu'il eft expédient et défirable que la Légiflature accorde une
fonmme n'excédant pas quatre cent foixante-et-dix livres courant,
pour ouvrir un Chemin entre le premier et le fecond rang du
Townfhip de Blandford, depuis la ligne de profondeur de la Sei-

-gneurie de(entilly, à aller jufqu'à la Rivière Bécancour.

Le tout, néanmoins, humblement foumis.

F. BLANCHET,

Préfident.

17 Décembre 312.


